
ART. PREMIER N° 17

ASSEMBLÉE   NATIONALE

14 avril 2011

_____________________________________________________

ÉQUILIBRE DES FINANCES PUBLIQUES - (n° 3253)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 17

présenté par
M. Bur, rapporteur

au nom de la commission des affaires sociales
saisie pour avis

----------
ARTICLE PREMIER

I. – Après la première phrase de l’alinéa 7, insérer les trois phrases suivantes :

« Ces  lois-cadres  fixent,  pour  chaque  année,  un  objectif  constitué  d’un  maximum de
dépenses et d’un minimum de recettes qui s’impose aux lois de finances et aux lois de financement
de la sécurité sociale. Les écarts constatés lors de l’exécution des lois de finances et de l’application
des lois de financement de la sécurité sociale sont compensés dans les conditions prévues par une
loi organique. Les lois-cadres d’équilibre des finances publiques peuvent être modifiées en cours
d’exécution. ».

II. – En conséquence, à la dernière phrase du même alinéa, substituer aux mots :

« et celles de leurs dispositions »,

les mots :

« et peut fixer celles de leurs dispositions, autres que celles prévues à la deuxième phrase
du présent alinéa, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de tirer les conséquences de la suppression du monopole en matière de recettes, et
ainsi  que le proposent également les rapporteurs des commissions des lois et  des finances, cet
amendement vise, d’une part, à inscrire dans la Constitution le principe d’un plafond de dépenses et
d’un plancher de recettes, déjà annoncé par le Gouvernement, et à autoriser des compensations dans
ce cadre, et, d’autre part, à assurer le « rattrapage » d’éventuels dépassements de ce plafond et de ce
plancher, qui serait opéré en année n+1 ou n+2, dans des conditions fixées par la loi organique.


